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Décret exécutif n°°°° 05-68 du 20 Dhou El Hidja 1425
correspondant au 30 janvier 2005 fixant le
statut - type des centres de formation
professionnelle et d’apprentissage spécialisés
pour personnes handicapées physiques.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de la formation et de
l’enseignement professionnels,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 81-07 du 27 juin 1981, modifiée et
complétée, relative à l’apprentissage ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 02-09 du 25 Safar 1423 correspondant au
8 mai 2002 relative à la protection et à la promotion des
personnes handicapées, notamment son article 16 ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;  

Vu le décret exécutif n° 90-117 du 21 avril 1990,
complété, portant statut particulier des travailleurs de la
formation professionnelle ;

Vu le décret exécutif n° 90-235 du 28 juillet 1990
portant statut-type des instituts nationaux spécalisés de la
formation professionnelle ;

Vu le décret exécutif n° 90-237 du 28 juillet 1990
portant statut - type des instituts de formation
professionnelle ;

Vu le décret exécutif n° 91-54 du 23 février 1991 relatif
aux missions, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut national de la formation professionnelle ;

Vu le décret exécutif n° 91-64 du 2 mars 1991, modifié
et complété, fixant la liste des centres de formation
professionnelle et de l’apprentissage ;

Vu le décret exécutif n° 92-27 du 20 janvier 1992,
modifié et complété, portant statut-type des centres de
formation professionnelle et de l’apprentissage ;

Vu le décret exécutif n° 99-77 du 25 Dhou El Hidja
1419 correspondant au 11 avril 1999 portant organisation
et sanction des formations et des examens professionnels ;

Vu le décret exécutif n° 03-87 du 30 Dhou El Hidja
1423 correspondant au 3 mars 2003 fixant les attributions
du ministre de la formation et de l’enseignement
professionnels ;

Vu le décret exécutif n° 04-207 du 8 Joumada Ethania
1425 correspondant au 26 juillet 2004 portant création
de   centres de formation professionnelle et de
l’apprentissage ;

Décrète :

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. —  Le présent décret a pour objet de fixer
le  statut-type des centres de formation professionnelle
et    d’apprentissage spécialisés pour les personnes
handicapées physiques.

Il est entendu par handicapés physiques, ceux
médicalement reconnus :

— les handicapés moteurs ;

— les handicapés auditifs ;

— les handicapés visuels.

Les malades chroniques peuvent bénéficier de la
formation dispensée au sein de ces établissements selon
des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la
formation et de l’enseignement professionnels.

Art. 2. — Le centre de formation professionnelle et
d’apprentissage spécialisé pour les personnes handicapées
physiques est un établissement public à caractère
administratif, doté de la personnalité morale et de
l’autonomie financière, dénommé ci-après “ le centre”.

Il est placé sous la tutelle du ministre chargé de la
formation et de l’enseignement professionnels.

Art. 3. — Le centre est créé par décret exécutif qui fixe
son siège.

Le siège peut être transféré par décret en tout lieu du
territoire national.

Des annexes du centre peuvent être créées, en tout lieu
du territoire national, par arrêté conjoint du ministre
chargé de la formation et de l’enseignement
professionnels et du ministre chargé des finances.

L’architecture et les équipements du centre doivent être
conformes aux exigences d’accueil des personnes
handicapées physiques citées à l’article 1er ci-dessus.

Art. 4. — Le centre a pour missions notamment :

— d’assurer la formation initiale et continue des
personnes handicapées physiques dans les niveaux de
qualifications :

•  d’ouvriers spécialisés,

•  d’ouvriers et agents qualifiés,

•  d’ouvriers et agents hautement qualifiés,

•  d’agents de maîtrise et de techniciens.

— de proposer l’adaptation et l’harmonisation des
contenus des programmes de formation, des méthodes et
des moyens didactiques nécessaires à la formation
professionnelle des personnes handicapées physiques ainsi
que la documentation technique et pédagogique destinée
aux formateurs spécialisés ;


